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Méthodes interdites :  

 

M1. Amélioration du transfert d’oxygène : 

Sont interdits :  

- Le dopage sanguin, y compris l’utilisation de produits sanguins autologues, homologues ou 

hétérologues, ou de globules rouges de toute origine.  

- L’amélioration artificielle de la consommation, du transport ou de la libération de l’oxygène, incluant 

sans s’y limiter les produits chimiques perfluorés, l’éfaproxiral (RSR13) et les produits d’hémoglobine 

modifiés.  

M2. Manipulation chimique et physique :  

- La falsification, ou la tentative de falsification, dans le but d’altérer l’intégrité et la validité des 

échantillons recueillis lors de contrôle du dopage est interdite. Cette catégorie comprend sans s’y 

limiter la cathétérisation, la substitution et /ou l’altération de l’urine.  

- Les perfusions intraveineuses sont interdites, excepté dans le cadre légitime d’un traitement médical 

aigu.  

M3. Dopage génétique :  

L’utilisation non thérapeutique de cellules, gènes, éléments génétiques, ou de la modulation de 

l’expression génique, ayant la capacité d’augmenter la performance sportive, est interdite.  

 

 

Substances et méthodes interdites en 

compétition :  
 

S6. Stimulants : Adrafinil, adrénaline, amfépramone, amiphénazole, amphétamine, amphétaminil, 

benzphétamine, bromantan, carphédon, cathine, clobenzorex, cocaïne, cropropamide, crotétamide, 

cyclazodone, diméthylamphétamine, éphédrine, étamivane, étilamphétamine, étiléfrine, famprofazone, 

fenbutrazate, fencamfamine, fencamine, fenétylline, fenfluramine, fenproporex, furfénorex, heptaminol, 

isométheptène, levméthamfétamine, méclofenoxate, méfénorex, méphentermine, mésocarbe, 

méthamphétamine (D-), méthylènedioxyamphétamine, méthylènedioxymétamphétamine, p-

méthylamphétamine, méthyléphédrine, méthylplénidate, modafinil, nicéthamide, norfénefrine, 

norfenfluramine, octopamine, ortétamine, oxilofrine, parahydroxyamphétamine, pémoline, 

pentétrazole, phendimétrazine, phenmétrazine, phenprométhamine, phentermine, prolintane, 

propylhexédrine, sélégiline, sibutramine, strychnine.(…)S7. Narcotiques Buprénorphine, 

dextromoramide, diamorphine (héroïne) fentanyl et ses dérivés, hydromorphone, méthadone, 

morphine, oxycodone, oxymorphone, pentazocine, péthidine. 

S8. Cannabinoïdes Les cannabinoïdes (par ex le haschich, la marijuana) sont intedits  

S9. Glucocorticoïdes Tous les glucocorticoïdes sont interdits lorsqu’ils sont administrés par voie orale, 

rectale, intraveineuse, ou intramusculaire. Leur utilisation requiert une autorisation d’usage à des fins 

thérapeutiques.(…) 


